
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT du REGISTRE des
DELIBERATIONS de la COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 juin 2012

CP 12/06-08

L'an deux mil  douze, le  25 juin  à 17 h 00,  les membres de la Commission Permanente
légalement convoqués se sont réunis à à l'Hôtel du Département sous la présidence de M. Guy-Michel
EMPOCIELLO, Premier  Vice-Président  du Conseil  Général,  représentant  M.  le  Président.  Après
avoir constaté le quorum légal, la Commission Permanente peut valablement délibérer.

Présents ou ayant donné procuration de vote : MM. Baylet, Empociello, Cambon, Massip,
Albert, Gonzalez, Descazeaux, Roger, Roset, Hébral, Marty, Lavabre, Capayrou et Quéreilhac ;

Excusé : M. Moignard.

RD 77 – PR 22+121
AMENAGEMENT DE CARREFOUR AVEC CHEMIN DU PAL

MONBEQUI
Avenant n° 1 au marché n° 350/11

___

Le marché n° 350/11 relatif aux travaux d'aménagement du carrefour de la
RD 77 avec le chemin du PAL au PR 22+121 sur le territoire de la Commune de
MONBEQUI a été conclu, pour un montant de 30 404,00 € HT,  le 29 novembre 2012
avec la Société FLORES TP.

Le présent avenant a pour objet des variations dans les quantités initialement
prévues et qui concernent principalement les prix N° 4 et 5. 

Les quantités supplémentaires génèrent une augmentation du montant du
marché.

En effet, à l'ouverture du chantier et après réalisation des terrassements, il a
été  constaté  une  zone  importante  de  sols  ou   la  portance  s'avérait  notablement
insuffisante.

Ce constat a contraint le maître d'oeuvre à imposer l'enlèvement des mauvais
sols et leur substitution par des matériaux nobles en grave 0/80, ceci afin de garantir la
stabilité de la future chaussée.
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Conformément  aux  dispositions  de  l'article  118  du  Code  des  marchés
publics, une décision de poursuivre les travaux a été établie le 27 mars 2012.

L'avenant ci-joint prend en considération les quantités définitives mises en
oeuvre pour l'ensemble des prestations du marché.

Le montant du marché est augmenté de 5 612,10 € HT, soit 18 % de plus par
rapport au marché initial qui est désormais de 36 016,10 € HT.

Par  conséquent,  je  vous  demande  de  bien  vouloir  m’autoriser  à  signer
l’avenant n° 1 au marché n° 350/11 relatif aux travaux d'aménagement du carrefour de
la RD 77 avec le chemin du PAL au PR 22+121 sur le territoire de la Commune de
MONBEQUI, selon les conditions rapportées ci dessus .

DECISION de la COMMISSION
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Général  du  21  avril  2011  portant  délégation
d'attributions à la Commission Permanente,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

− Approuve l'avenant n° 1 au marché 350/11 conclu le 29 novembre 2012 avec la
société Flores TP, relatif au travaux d'aménagement du carrefour de la RD 77 avec
le chemin du PAL au PR 22+121 sur le territoire de la Commune de Monbéqui,
ayant  pour  objet  des  variations  dans  les  quantités  initialement  prévues  qui
concernent principalement les prix N° 4 et 5 ;

− Précise  que  le  montant  du  marché  est  désormais  de  36  016,10  €  HT  soit
43 075,26 € TTC (18 % de plus par rapport au marché initial) ;

− Autorise Monsieur le Président à signer au nom et pour el compte du département
l'avenant susvisé.

Adopté à l'unanimité.
Le Président,
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